
 

Bilan à mi-parcours sur la mise en œuvre 
des politiques enfance-jeunesse 

 
 

 
Conduire un projet impose une démarche d’évaluation. La construire à mi mandat permet 
d’identifier les réussites, de repérer les insuffisances et ainsi envisager de nouvelles perspectives. 
Organiser un bilan à mi-parcours pose les jalons pour le bilan du mandat. 
 

Objectifs 
 
• Evaluer l’impact des projets développés en matière d’enfance 

jeunesse sur le territoire ; 
• Adapter et/ou réorienter l’offre au regard des évolutions du contexte 

et des changements identifiés ; 
• Appréhender les effets d’une politique enfance jeunesse élaborée en 

concertation avec les jeunes, les familles, les partenaires…. 
 

Programme 
 

o Identifier et analyser les améliorations apportées ainsi que les 
limites, les difficultés et les contraintes du projet développé sur le 
territoire : des outils et des méthodes à mobiliser ; 
 

o S’assurer de la mobilisation des partenaires et de l’implication des 
jeunes, des familles et des professionnels dans la dynamique en 
engagée auprès des jeunes sur le territoire ; 
 

o Ajuster de nouvelles orientations de travail pour la seconde moitié 
du mandat ;   

 
o Partager et communiquer les évolutions du projet en interne 

(équipe municipale) et à l’externe (jeunes, familles, partenaires) 
 
Public : Elus,  
 
Durée : 1 journée 

Méthodes 
 
Les travaux alterneront entre des apports théoriques, des échanges et 
s’appuieront sur les situations rencontrées par les participants. Les 
participants disposeront d’un dossier reprenant les points fondamentaux 
des thèmes abordés. 
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